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AVIS; 

Un comité consultatif siège dans les bureaux du 

Précurseur■-, et s'occupera de toutes les questions 

iel tives aux inscriptions sur les listes électorales. 

j^ou-seulemeiit ce comité donnera la solution 

(les questions qui lui seront adressées , mais en-

core les personnes qui le composent se chargeront, 

soit connue mandataires , soit comme exerçant 

l'action accordée aux tiers , de toutes poursuites 

administratives et judiciaires , ayant pour objet de 

[aire inscrire des électeurs omis , ou de faire 

raver les individus qui pourraient avoir été inscrits 

sans droits; 

On est prié d'adresser, francs de port , au ré-

dacteur du Précurseur, les renscigncinens propres 

à faire connaître. les inexactitudes des listes, et* 

antaut que possible , les pièces à l'appui. Il est 

facile de se procurer ces pièces , puisque , d'après 

1» loi , toute personne a droit de se faire déli-

vrer, moyennant une rétribution de 23 c. , les 

extraits d'impositions justificatifs des droits des 

électeurs. 

LYO\, 20 OCTOBRE 1828. 

M. le co nte dp Bistard d'Estang, premier pré-

sident de lacour royale,'*» désigné pour assister Mon-

sieur Dupeloux JP Praron , nommé par M. le garde-

(les-sceaux président des assises du quatrième tri-

mestre, VIVI. de Belli lentis Rourhon * Gras, chevalier 

Couppiei et Bal'eidier, conseillers. L'ouverture des 

assises est fixée, au 4 décembre. 

— S. A. li. le Dauphin a daigné agréer l'hommage 

'le 5 exemplaire* de la brochure sur les prisons de 

Lyon , par M. Huré j. une. 

— OJÏ commencement d'incendie a eu lieu samedi 

loi; dans la rue St-Côaie. Dé|à une fu née épaisse 

surfait d'un toit. LPS secours ont été prompts et 

ttlanne de courte durée. 

— Ou annonce encore qu'un incendie a eu lieu 

"bacoux, canton d'Ha-itevdle , dans la nuit du 14 

octobre. L'église du lieu, Une maison bourgeoise et 

tout ce qu'elle renfermait , et plusieurs granges de 

cultivateurs ont été , dit-On , la proie dés tlainmes. 

Nous n'avons que peu de détails sur ce nouveau dé-
sastre. 

— L'ordonnance du 12 de ce mois , qui détermine 

J nombre des écoles secondaires ecclésiastiques du 

diocèse u
e
 Bellev , ne fait que confirmer celles qui 

pistent en ee moment , à Belley et à Mrximicux. 

1 M. a ai^réé les nominations faites par Mgr. l'E-

^'lue » de M. Pichat, en qualité de supérieur de là 

Première, et de M. Pansut , comme supérieur de la 
seconde. 

bart. 2 de l'ordonnance porte que S. M. se ré-
S.erve de fixer ultérieurement le nombre des élèves 
Q

« ces écoles ecclésiastiques. 

I lettre qui en accompagne l'envoi annonce que 

|.
 ret

»tree de ces écolrs peut eu conséquence avoir 

j!.u,' sauf à se renl'ermer ensuite dans le nombre 
eves q,,i sera fixé. (Courrier de l'Jin.) 

V oiei quelques renseigriPineiiS plus préris (|ue 

r, U* ?ad nous avons déjà donné sur l'incendie du 
^"t-d'Ain : 

d iti'"^'
S
 '

ncent
'
ies

 fut jeté la consternation 

les'
S

|
 6ISes

 co'nniunes du bagey. On cite parmi 
P "s désastreux celui qui a consumé les deux 

tiers des bâlimens de l'ancienne auberge du Pont-

d'Ain, exploitée par Micaud, que des revers de for-

tune en avaient rendu fermier , de propriétaire qu'il 

était d'abord. Ses dernières ressources consistaient 

dans son industiie et dans les approvisiounemens 

considérables qu'il avait faits pour répondre à la 

confiance publique. Il les a vu disparaître dans les 

(la ni me 8 qui ont tout dévoré; et il n'a pins eu pers-

pective que le bâton de l'indigence , si l'intérêt 

qu'inspire ce vieillard infirme reste stérile. 

Il est inutile de parler ici des causes de cet évé-

neuient imputé à la coupa Me imprudence d'un pos-

tillon qui , pour aller boire', a laissé dans l'écurie 

une chandelle allumée sans lanterne et près de ma-

tières coinbastibles. Mais Ou ne peut passer sous j 

silence la conduite admirable de M. le curé du j 
Pont-d'Ain , de la brigade de gendarmerie et de 

tous les iiabitans des campagnes voisines , qui ont 

rivalisé de zèle et de dévouement pour disputer au 

l'eu sa proie. Il faut signaler, surtout à Lyon, un 

des voyageurs de la diligence de Genève , qu'on a 

dit être un Lyonnais, charpentier et sergent dans 

les pompes, qui, au moment du plus grand danger, 

s'est élancé sur le toit de l'auberge , pour coupi r les 

solives et intercepter les communicatiouf avec les 

bâtimens à fourrage , ce qui a sauvé la maison quoi-

que gravement endommagée. Le nom de ce bra\ei 

qui ne s'est pas fait connaître, a échappé à la re-

connaissance des victimes de l'incendie. Puisse 

cette mention lui servir de récompense j c'est la 

seule digue de lui ! 

Le spectacle du lendemain était horrible. Un mon-

ceau de cendres, des ruines fumantes, un immense 

mobilier en lambeaux répandu sur toute la route , 

consistaient tous les regards. Un cri universel d'in-

térêt et de compassion s'est élevé en faveur du pau-

vre Micaud, dont tout l'espoir désormais repose 

sur la générosité de son propriétaire , fort lésé lui-

même . et sur les dons de. la bienfaisance. Une sous-

cription a été votée aussitôt à sou profit , et elle 

s'est ouverte le soir même par un lr
a

it honorable 

pour Lyon, puisqu'il honore encore
 U

u de ses ci-

toyens. 

M. i.azati, notaire, arrive avec plusieurs voya-

geurs à l'hôtel , dont il rte restait q
ue

 |
a
 carcasse 

fumante et dans un désordre facile
 a

 concevoir. On 

voulait l'en détourner. C'est uuë raison de plus, dit-

il , de loger chez ce brave homme et de bien le 

payer. 011 y soupa en effet j mieux qu'on ne s'y at-

tendait, et M. CaZati , eu partant , joignit à la carte 

da souper un bon de cent francs payable à vue, que 

Micaud montre . les larmes aux yeux, eu faisant le 

récit de ses malheurs ! De pareils traits pourtant lie 

sont pas nouveaux pour lui. Il fut un teins où , 

dans un état plus prospère , il se procurait aussi !e 

plaisir de soulager l'infortune et d'accueillir les émi-

grés, qui ne se trouvaient pas humiliés de recevoir 

des marques de sa généreuse bienfaisance ! 

L'exemple de M. Gacaii est trop beau pour rie pas 

trouver des imitateurs dans les villes et les campa-

gnes où Micaud est connu. Lue souscription a été 

ouverte notamment à Bourg , à Genève et à Lvon. 

On souscrit dans cette dernière villp chez MM. 

les notaires dont les uoms suivent : CazatI, Lei Ourtj 

Nèples , DecoillberousSé ; Charvérial , Lalurest et 
Quantin. 

CORRESPONDANCE. 
Savigiié (Seine-et-Marne.) , jO octobre 1828. 

Monsieur , 

Me voici à quinze lieues de Paris et seul h la 

campagne. Dans cette position, n'attendez de moi 

aucune nouvelle. Malgré les Fallacieuses promes» 

ses de la poste, quand il fut question d'augmenter 

ses tarifs, il n'existe point de service régulier pour 

la commune où je demeure ; les lettres et les jour-

naux arrivent lorsqu'il plaît à Dieu, et je ne pour-

rais vous transmettre , au plutôt, que les événemens 

de la veille, ee qui, certes , est bien arriéré par le 

tems qui court; détruits presque en naissant, se 

préeipi'ant l'un sur l'an re, ces événemens ressem-

blent assez aux insectes éphémères, eufans à sis 

heures du soir, vieillards à minuit j et demandent 

un historien aussi changeant , aussi prompt , aussi 

mobile qu'eux-mêmes. Je me bornerai donc à vous 

communiquer quelques idées venues au hasard; 

daignez, en conséquence, me dispenser des transi-

tions , chefs-d'œuvre difficiles, comme disait Boileau 

à son ami Racine. 

L'élimination si désirée et si nécessaire d'une 

partie des membres du conseil-d'état , cause un. 

extrême embarras au ministère ; ses souhaits sont 

pareils à ceux des citoyens, car aucun principal lo-

cataire n'aime, à sous-louer à son ennemi, et. se9 

actions cependant sont en raison inverse de ses 

vœux; ce qui provient de ce qu'au lieu de faire de 

cette mesure une question d'intérêt public , il en. 

fait une de personnes , de coterie et d'engagem>ns 

contractés. Le retranchement de cent vingt milie 

francs, opéré par les chambres , sur les fonds des-

tinés aux traitemens du conseil , servirait merveil-

leusement à congédier MM. Syrieys de Mayriuhaç, 

Delaveau , Fraitehet, Frenilly, Vaulchier , lleuoe-

ville , Forbin des Issarts , et du même drapeau 

tout les nobles soldats, en leur déclarant qu'on ne 

peut plus payer la totalité des conseillers actuels, 

et que là suppression doit atteindre les derniers 

venus. Mais, indépendamment d'affections particu-

lières et puissantes qui s'opposent à leur radiation
 ? 

il est difficile d'ouvrir la porte par laquelle ils doi-

vent Sortir j Sans que d'autres , armés d'augustes 

promesses et de brevets en poche ne profitent de 

1'ouveiture pour entrer dans le sanctuaire des or-

donnances et des interprétations, pour se glisser jus-

qu'aux fauteuils de velours. De ce nombre sont, dil-

ou, MM. Sàlvandi; Ferdioaud Berthier, Agier et huit 

ou dix encore d'Opinions tout a fait divergentes , 

car ce bon conseil-d'état était devenu sen blable ait 

paradis où chacun peut aspirer. De plus, MVI. Bertiu 

Devaux, Guizot , Héli d'Oyssel, et plusieurs de 

leurs confrères, presque tous pairs ou députés et 

vicliuies en 1824 de jleur opposition à M. de Vil— 

lèle, demandant hautement à être réintégrés dans 

lettv* places en cas d'organisation nouvelle. Il paraît 

difficile de refuser des gens qui déposent des boules 

dans l'urne fatale; en sorte que financièrement, ce 

que l'on gagnerait d'un côté on le perdrait large-

ment ù<> l'autre. Restent les principes , l'obi gation 

de eonformerl'esprit du conseil à celui de la Charte j 

mais ceux qui connaissent de quelle manière les 

choses se mènent , ceux qui fréquentent les epu-

j lis es et le derrière du théâtre savent que ce n'est 

I qu'une raison secondaire. Le cardinal de Berois 

disait que les papes étaient le résultat de quatrièmes 

et cinquièmes causes et jamais des premièies. Tutto 

il nioiuio è fatto sicomà questa farniglia. 

Un de mes voisins de campagne, anglais, héri-

tier d'une pairie remontant à U conquête, et par con-

séquent de race pure, mais homme dépouillé de 

préjugés et bon observateur, est persuadé que , 

I même en supposant l'affaire d'Irlande terminée et 

j toute résolue à 1 avantage de l'Angleterre, sa patrie 

, n'en recueillera pas des fruits proportionne* à son 



rttPTite j que d'attirés troubles aussî graves, anssi r la 

difficiles h r'toufïer s'élèveront tôt ou tard sur le sol di 

même de la vieille Albion. Il prétend que les doc- «I 

trim-s de Bentliam pénètrent tous les jours dans les si 

« lasses moyenne» et inférieures , et sappent par sa e< 

hase cet échafaudage aristocratique sur lequel re- d' 

Fose le pouvoir actuel ; que la uob'esse ayant perdu 

esprit généreux qui depuis sa fondation jusqu'à la 

fin du siècle dernier la porta toujours à s'établir 

entre le trône et le peuple, à se constituer protec- j 

•trice des niasses, est aujourd'hui en horreur à la
 |r 

majorité de la nation; que la question des blés, im- ^ 

parfaitement éclaircie, que ces immenses propriétés
 s 

consacrées à entretenir le luxe et le pouvoir de ^ 

quatorze cents familles seulement, que ces parcs j 

<le deux à trois mille arpens destinés aux festins
 r 

«les lièvres et des chevreuils, tandis que dans la j 

paroisse il n'est pas quelquefois un acre où l'indi-

gent puisse semer des pommes de terre; que la re-
 c 

présentation nationale évidemment faussée placent f 

Sa Grande-Bretagne sur un volcan. Quand fera-t-il
 { 

«OH éruption î On l'ignore; mais l'inquiétude du mi- j 

nistère et des particuliers prouve qu'ils aperçoivent
 ( 

des signes avant-coureurs. Mon voisin compare avec p 

douleur notre état social à celui de l'autre côté du 

«létroit; notre aisance générale à la misère du plus , 

grand nombre de ses compatriotes; nos propriétés , 

divisées selon les besoins de la population à ces | 

petits royaumes des lords, h ces immenses pâtures | 

■communales, véritables fléaux, surtout au nord de , 

l'Angleterre ; notre amour du travail à ce paupérisme , 

commencé par nécessité, décuplé par calcul; la ; 

Sage indépendance de chaque fragment de notre
 ( 

ierriroire aux servitudes féodales dont tout champ . 

britannique est encore imprégné; notre confiance 

«n nous-mêmes au sentiment de crainte assiégeant 

les anglais qui réfléchissent 

D'où provient cependant cette différence entre 

deux contrées où le mécanisme du gouvernement 

est le même , où la civilisation, l'instruction, l'apti-

tude à tous les travaux sont pareilles l d'un principe 

faux obstiuément admis dans les deux îles, et d'un 

principe vrai qui, chez nous , heureusement, a pris 

racine et vigueur. Eu France il est de règle que 

J'aîné doit prendre parc égale selon la nature et la 

raison; en Angleterre, que l'aîné, envahisseur par 

essence, est d'une autre espèce, a d'autres besoins 

«jue ses cadets. Absurde et funeste droit d'aînesse , 

dont on aperçoit maintenant tous les vices , mais 

qu'on n'ose abolir de peur des résistances, de peur 

que la multitude n'intervienue, et qui fut admira-

blement défini par un membre du parlement quand 

jl dit, que ce fameux privilège de primogéniture 

^tait celui de créer un sot par famille et des men-

dians autour de lui. Ils étaient bien avisés ceux qui 

"voulaient nous rendre nne si belle institution ! 

Ceci me fait penser aux inclinations politiques de 

nos gouvernans, à différentes époques , selon qu'ils 

ont voulu marcher en dedans ou en dehors de la 

nationalité ; à leurs oscillations les portant tantôt 

■vers l'Angleterre et tantôt vers la Russie. Je parle 

en thèse générale, et non pour ce moment oùil pour-

rait exister des considérations si majeures qu'elles 

dompteraient uu amour instinctif, où les diploma-

ties européennes toutes en perturbation ressemblent 

à ces escarpolettes montantes , descendantes et 

jamais horizontales. 

Il est remarquable que toute les fois que nos mi-

nistres ont eu des velléités constitutionnelles, ils se 

sont tournés du côté de la Russie ; que toutes les 

fois au contraire qu'ils ont voulu ultraciser ou con-

grdganiser , ils ont navigué dans les eanx de l'An-

gleterre. Les événemens le prouvent, témoins les 

alliances de 1814 » 1B15 et de 1822 h 1827 avec les 

Castelreagh et les Wellington j et celles de i8i6et 

de 1828, avec Alexandre et Nico'as. Il semble au 

premier coup d'oeil que le contraire aurait dû arri-

ver, puisque l'Angleterre a un gouvernement repré-

sentatif et que la Russie est sous le pouvoir absolu. 

Cette anomalie n'est pourtant qu'apparente. L'em-

pire des czars , peuplé de hordes étrangères entre 

«Iles, arriéré de plusieurs siècles en civilisation et 

ji'ayanlpoint à craindre I inoculation de notre Charte, 

pouvait, sans danger pouy son système de gouver-

' iiement , la favoriser chez nous et chercher à con-

quérir i'aH'ectio'i de la majorité, puisqu'il se voyait 

-repoussé par cette ignorante et décrépite fraction 

qui obstruait l*s avenues des Tuileries. Par coutie, 

la Grande-Bretagne, faussant de plus en plas l'esprit ' 

de ses institutions, se réduisant, pour ainsi dire,en i 

élixir d'aristocratie, et redoutant l'exemple, trop voi-

sin, delà vraie liberté dont nous aurions joui, s'y ! 

est toujours opposée, a toujours flatté les passions j 

de ses ennemis et soutenu leur pouvoir. I 

BORDEAUX, 16 octobre. 

Hier , nne députation du comité des propriétaires 

de vignes du département, composée de MVI. le 

marquis de Bryas, comte de Rercado , Couput lils , 

A. du Périer de Larsau , a eu l'honneur de se pré-

senter chez M. le baron Charles Dupin , et lui a ex-

primé la reconnaissance des propriétaires de vignes 

de la Gironde , pour le zèle avec lequel cet hono-

rable député a défendu lesintérêts de l'agriculture , 

dans la dernière session. 

— Les vendanges sont h peu près terminées dans 

ce département, et les résultats en sont plus satis-

faisans , sous le rapport de la qualité des vins rouges 

et blancs, qu'on ne l'espérait il y a deux mois. Quant 

à la' quantité des produits de cette récolte, voici les 

renseignemens qui nous ont été donnés : Dans le 

Médoc il y a eu généralement un grand tiers de 

moins de vins que l'année dernière ; sur les côtes 

de nos divers arrondissemens , il y a eu plus ou 

moins de diminution dans les produits , selon que 

la grêle et la coulure ont plus ou moins épargné cer-

tains vignobles. Dans les pays de Graves, qui pro-

duisent les vins blancs d'uae qualité supérieure , il 

y a des cantons bien traités , et d'autres où 'a ré-

colte a été peu abondante à cause du grand débor-

dement de la Garonne de cette année. Quant aux 

vins de Palus, on n'en connaît pas encore la quantité 

proportionnelle ; mais il paraît qu'elle sera inoins 

faible qu'on ne le craignait en commençant les ven-

danges. 

PARIS, 18 OCTOBRE 1828. 

Une ordonnance du roi du 12 octobre 1828 prescrit la mise 

en vigueur à la Martinique et à la Guadeloupe du code d'ins-

truction criminelle -, cette ordonnance n'a pu , à cause de son 

étendue , être rendue publique par la voie du Moniteur -, 

mais elle sera incessamment insérée au Bulletin des Lois. 

— (Vous avons annoncé dernièrement, d'après le Morning-

Journàl, 4pe ta cour d'Autriche réclamait la jeune reine de 

Portugal ; nous apprenons aujourd'hui que le duc de Welling-

ton a tait appeler à ce sujet M. de Barbaccna , qui lui a ré-

pondu que , n'ayant agi que d après les instructions de l'em-

pereur son maille, il ne modifierait en rien sa conduite qu'au-

tant qu'il en recevrait l'ordre de S. M. I. 

— On assure que M. le lieutenant-général comte de Par-

louneaux quitte le commandement de la l" division de la 

garde royale pour prendre celui de la 8e division militaire 

(Marseille), en remplacement de M. le comte Richard, nommé 

au commandement du la 1" division de la garde. Cette per-

mutation a lieu sur la demande de M. le comte Partouneaux , 

dont la santé exige l'air du midi. 

— !\ous croyons pouvoir annoncer comme certaioe la sup-

pression de tous les gouvernemeus militaires , de cinq di-

visions et dos comiuandumeus dans les départeinrns où il n'y 

.1 point de troupes , et enfin celle de quelques directions 

d artillerie et du génie. 

A la suppression des régimens d infanterie légère, que nous 

avons annoncée dans le Constitutionnel du 10 octobre, et qui 

doivent être incorporés par bataillon daus les régimens d'in-

fanterie de ligue , il faut ajouter la suppression de l'artillerie 

légère. 

Les gardes-du-corps k pied et un certain nombre de bri-

gades de gendarmerie à pied seront aussi supprimés ; une 

partie de celles conservées seront réduites à trois hommes 

au lieu de cinq , parce qu'il a été reconnu que dans beaucoup 

de localités trois hommes suffisent. Deux b rigades i pied se-

ront remplacées par une brigade à cheval , dont au besoin 

les hommes peuvent faire le service à pied. 

L école de la i-'lèche doit être supprimée ; les jeunes gens 

qui s'y trouvent réunis seront répartis entre les collèges royaux, 

ou ils resteront jusqu'à ce qu'ils puissent être admis à 1 école 

militaire de Saiut-Cyr. 

Les dépôts de remonte sont supprimés , cl le mode de 

remonte sera changé. 

Au nombre des grades et des emplois dont la suppression 

est annoncée , on cile celai de lieutenant-colonel dans les 

troupes , et celui de chef d'escadron dans la gendarmerie. 

La retraite pour les oiiiciers-généraux devient , dans l'ar-

mée française , ce qu'eile est dans les armées des autres étals 

de L'Europe, facultative et non forcée. Le cadre d activité 

sera composé de 100 tiouleuans-gen rauxet de i5o maréchaux-

rie-eamp , jouissant d'un tràimènt d activité , lixe , pour (es 

premiers , à 12,000 fr. , et pour les secouds il 8,000 fr. , 

indépendamment d'indemnités réglées à raison des dépenses 

et des trais qu'entraînent les eouMuandcrnens. 

Les généraux non compris dans ce cadre seront en disponi-

nlité ; dans celte position , le traitement des l;„ , 

jerauxsera de .0,000 fr. , et celui des maréchal?*
S 

la b.ooo fr.
 Ux

"
d

e-caoip 

La suppression des capitaines-ar.hivistes
 a

 d?i • I 
«mcée -, on parle aussi de celle des capitaines duaLV'* **■ 

lotit les fonction» pourraient être remplies par a
 eme

«, 
ciers sous la direction des majors.

 Sou
s-ollî. 

—C'est avec peine que nous avons vu ce matin 1» r-

twnntt remplir toute une colonne de prétendues ' , ""«• 

qu'aurait pris , selon lui , le conseil supérieur de 1 "H 
à l'égard des grades et de l'organisation de l'arméé ^ 

Le Constitutionnel en avançant des faits d'une si I 

portance , qui peuvent susciter certaines inquiétude,
 1 

du s'informer de la vérité ou attendre que le Bon»»»
 aUl> 

roi la fit connaître. . b "'""«nenu 

Qu'il nous suffise de dire aujourd'hui que rien de 

avance n'a été résolu dans le conseil supérieur auquel 

un auguste prince ; ce conseil , qui ne s'est pas ra'
se

JT^' 

puis qnejqtje teins , n'a décidé aucune des questin ' 

peuvent soulever les points difficiles qu'énumère L r- ^ 

tionncl. U,*'<«-

Sans doute toutes les questions qui tiennent
 au

 V 

service, à l'amélioration Au sort des o liciers et dessoU™ 

l'organisatiou de l'année , à l'économie du service serot*'-' 

tées dans ce conseil suprême , et il est dès-lors possiM» ̂  

quelques-uns des points indiqués par le Constitutionnel^^ 

discutés , mais ce qu'on peut affirmer , c'est qu'aucunV^"' 

n'a été résolu. ( Messager des ChatnbresT^ 

—Ajournée quelque teros en vue de quelquestpihlL. 

d'un léger remaniement, la rentrée du conseil-d'état a eu T 

hier. Le personnel de ce corps n'a subi aucune modificati ^ 

tous les favoris du dernier ministère , ceux même dont 1 °°
; 

cente promotion a été un scandai.: public 4 ont été se 

leusement respectés. Ils continueront à harceler irapnnéniM 

les ministres débonnaires donl le mécontentement leïbal 

vaines menaces. Quant aux anciens conseillers-d'état si brulT 

lement expulsés par M. de Peyronnel, aucun d'enx n'a
 0

\
)tc

! 

nu la faveur d'une réintégration : ni M. Zangi.-reomi, ni M 

Villemain , ni M. Berlin de Vaux n'ont été rappelés. 

On parle toutefois de trois promotions qui auraient été déci-

dées, mais dont la promulgation serait renvoyée à -la fêle d« 

roi ; elles seraient motivées par les vacances auxquelles ont 

donné lieu la mort de M. Ruty et feutrée au ministère de 

MM. Decaux et Portalis. Les nouveaux coaseillers-d'état se-

raient M.VI. de Salvandy, de Lovurdo et Ferdinand de Ber-

thier : chacun de ces personnages regarde sa nomination 

comme assurée -, l'un d'entre eux a même pris le litre de 

conseiller-J état dans un acte authentiqué passé devant no-

taire. Deux au moins de ces promotions paraîtront fort ex-

traordinaires à cette portion da public qui a la bonhomie dt 

croire que les faveurs ministérielles doivent être le prix des 

services rendus à l'état, et des gages d'attachement donnés à 

nos institutions. On s'étonnera surtout de voir les portes du 

conseil d'état s'ouvrir pour un ex-député dont la candidature 

a si complètement échoué aux dernières élections de Paris. 

Bien plus grande encore serait la surprise de ces honnêtes ci-

toyens , s'il était vrai que l'une de ces trois promotions eût 

élé à grande peine substituée à celle de M. Coraet-dlneourt, 

qui u aurait pas même été définitivement écarté ! M. Coraet-

dlneourt appelé au coiiFcil-d état par le ministère actuel! 

C'est un trait qui manque à cet ordre légal déjà si difficile à 

définir et à comprendre ! 

11 n'est plus 'question des créations de pairs : seulement, 

pour faire du moins quelque chose, le ministère a au!»"* 

plusieurs transmissions de pairie en faveur d-s parenscollaté-

raux de plusieurs nobles pairs dont nous avons dsr*Mi«
ut 

publié la liste, d'après la Quotidienne; il» sont»ntwm « 

dix ou douie; nous les avons nom-né»; c'est en . 

neveux, gendres ou petils-lils de MVI. Barthéleùi,,Wp»> 

d'Herbouville , de Sabran , etc. , que lu ministère iwi* 

l'esprit et à la lettre de le Charte , qui a ciroouscntl»"^ 

mission de la pairie dans la dieadeuco directe. Ce» J* ^ 

substituées seraient accompagnées dune pairieJJ, 

en faveur de qui celte promotion unique? en faveur ■ 

. Rave» , de M. Rave/. , le président perpétuel de M» 

, élective, de par M. de Villèle ! Le ministère prêtetw\ ^ 

, doute des calculs politiques , i'avanhge d'écarter a 

. Raves de ce fauteuil ou il aspire à remonter , et ou
 (( 

, bin iisous incertaines d une majorité Bottante P°
ul

'" ^ 

replacer. Oc telles appréhensions nous paraissent ^ 

, ques : mais lors même qu'elles seraient fondées, 

porte : tant pis pour la chambre élective, *'
 el e

 p0
„. 

3 Al. Itavei pour son président
 1

 Le ministère ne j,, 

cela compromettre l'exercice de la prérogative 

s
 cernant les houjurs de la pairie à un homme mu 

au sein de la chambre actuelle la chambre a»''"* - . 

, uelle qu'il a si dignement présidée ! Non- »,m|J^ <le|" 

, quer eu doute et cette promotion et les transun-» 

rie révélées par la Q lotidenne ; niais elles parai** ^ 

.. les ordonnances sont prêtes ou même "S
0
.*^^ 

s
 dit-on , promulguées an commencement de no -^.i 

é
 Quant aux vingt préfets dont [existence el»' _ ̂  

■. peuvent . selon toute probabilité , dormir cri [• ; •
 it 

; personnes , il est vrai , prétendent qu avant * 

cour pour Fontainebleau , le ministère doit rg^af 

■s live qui devait être faite mercredi dernier v,,^., i^stj 

montrerait-il plus de fermeté demain qu rffo «!• 

. cessions qu'il a déjà multipliée» sont le pg» 



■hera encore. Le vont qui souffle est d'ailleurs très- i 
|îri a
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ances de l'ancien ministère qui sont de- j 
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 ; ' debout. L'adminislration qui n'ose ressusciter l'école ! 
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 T'e contre des chansons î 
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 '"s par les journaux de la congrégation, n'est ni dan- j 
dénoncer _ r

jcnaçante
 p

0ur
 |

e
s créatures de M. de Villèle. 

V^e Nous apprenons ce soir que MM. de Salvandy et de 

P-
 ont

 aujourd'hui fait leur entrée au conseil-d état et y ' 

y**
e
y jinis à la prestation du serment.{Courrier français.) I 

ont été » d
c
 M. Je comte Roy a donné lieu à beaucoup 

•rctures. On a été généralement d'accord que S. Exc. 

i|
c c

P"'
i
[
l
 p

0
int retirée à la campagne dans cette saison pour 

1e
 ?•

 c
r au repos ; on savait d'ailleurs que plusieurs employés 

»'J 'j.
Vr

ancc
s l'avaient suivie dans sa retraite, Echo fidèle des 

L^'t publics . nous allons rapporter ceux qui, à ce sujet, 

! arverius à notre connaissance, sans en indiquer la sour-
S0

'
1,
 f sans en garantir l'authenticité. 

"fi rétend <|ue ce qui a d'abord occupé le ministre est la 

• - té de faire des réformes'dans ses bureaux. Plusieurs em-

"T^sont désignés pour être supprimés , d'autres pour être 

P'°?f
 a

 j
a re

traite. Le nombre des éliminations paraît «e mon- ' 

' deux personnes environ par chaque bureau. Après cette 

' rie domestique , on'cite des mesures qui pourraient! 

■ *' Iffae influence sur le crédit national. Il serait ques- ) 

•don proj
el c

'
e
 remboursement des rentes , ou de leur j 

loTversionen 4 M
2
 P-

 Ce
 P

ro
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et doit

 '
 dit

-°
a

 !
 6lre

 P**>- ; 

l'. -î la session prochaine. On doit y présenter un projet I 

ip'runt j,, ,
20

 millions de rentes à 4 l|2 , dont le capital 

voierait à l'achèvement des routes etau remboursement de 

fïttc flottante. Par là, les bous royaux seraient progressive-

ent retirés delà circulation. Ou ajoute qu'au moyeu de la 

Ji ninulion qu'on obtiendrait sur la conversion des rentes , 

]Vni'-ruiH n apporterait aucune charge nouvelle et ne néces-

'terâit a|icun antre impôt. On parle enfin de quelques atné-

Korations dans le service public , notamment de la suppre-

skm des payeurs de départemens dont les fonctions seraient 

empli*'
8
 p»

1
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(ÎS
 receveurs d'arrondissement ; il est question 

aussi de la diminution du nombre des receveurs généraux. 

L'on connaîtra sans doute avant peu jusqu'à quel point sont 

fondées toutes les versions qui circulent à ce sujet dans lès 

lieux on l'on est d'ordinaire le mieux informé. ( Idem. ) 

_ Vous avons annoncé l'arrivée en Egypte des savans fran-

çais. Voici dans quels termes M. Champollion rend compte de 

l'audience que le vice-roi leur a accordée ; 

, C'est le a4 août, à huit heures du matin , que nous avons 

été reçus par le vice-roi. S. A. habite plusieurs belles maisons 

construites avec beaucoup de soin dans le goût des palais de 

Coustantinople -, ces édifices de belle appareuce sont situés 

dans l'ancienne île du Phare. Nous nous y sommes rendus en 

corps, précédés de M. Drovetti, tous habillés au mieux, les 

uns' dans Une calèche attelée de deux beaux chevaux , con-

duits habilement à toute bride , dans les rues étroites d'A-

lexandrie , par le cocher de M. Drovetti , et les autres mon-

tes sur des ânes escortant la calèche. Descendus au grand es-

calier de la salle du divan, nous sommes entrés dans une vaste 

pièce remplie de fonctionnaires , et nous avons été immédia-

tement introduits dans une seconde salle , percée à jour : dans 

mule ses angles, entre deux croisées, était assisS. A^ dans uu 

costume fort simple et tenant dans ses mains une pipe enri-

cMe de diamaus. 

» Sa taille est ordinaire , ét l'ensemble de sa physionomie 

a une teinte de gailéqui surprend dans un personnage occu-

pé de si grandes choses. Ses yeux ont une expression très-vive 

el une magnifique barbe blanche couvre sa poitrine. S. A. , 

après avoir demandé de nos nouvelles, a bien voulu nous 

dire que nous étions les bien venus, et me questionner en-

suite sur le plan de mon voyage. Je l'ai exposé sommairement 

et j'ai demandé les firmans nécessaires ; ils m'ont été accordés 

sur le champ avec deux tchaous du vice roi, qui nous aècom-

. pagneronlparton't. S. A. a ensuite parlé des affaires delà Grèce, 

nous a fait part de la nouvelle dn jour , qui est la mort 

d Ahmed-Pacha , de Patras. livr- h des Grecs introduits dans 
s« chambre par des soldats infidèles soudoyés. Quoique fort 

'•'oé . Ahmed s'est vigoureusement défendu , a tué sept de ses 

assassins,
 ma

j
s a

 succombé sous le nombre. Le vice roi nous 

«fait donner ensuite te café , et nous avons ^ris congé de S. 

^. qui nous a accompagnés avec des saints de main très-bien-
'eiltans. 1 ° 

Ou se rappelle que le 27 juin dernier le tribunal de 

Première instance de Paris s'est déclaré incompétent sur l'ac-
1jon dirigée par MM. Bissette et Fabien , contre M. de Pey-

•■oia.net, ex-gàrde-des-sceaux, jusqu'à ce que le gouvernement 
cut accordé son autorisation. MM. Bissette et Fabien ont pré-
60nM requête au conseil d'état, pour qu'il fût statué sur la né-

!rssite prétendue de celte autorisation. Voici l'ordonnance 

.j~17*une sor la requête le i5 août : elle décide un point 

''^-important de jurisprudence : 
• CHAULES , etc. 

• Sur le rapport du contentieux , «'section. 

• 1" 1 • '* ''
c
<|"ël« à nous présentée par le s sieurs Bissette et 

, , en > tendent à ce qu'il nous plaise autoriser les sup-

, ,1n<i a poursuivre devant les .ribunaux le comte de Pey-

, ™'miet, ex-gàrde-des-sceaux de France , ministre secrétaire 

' le *)' ^
e
 '

a
 )

usl
i
co

>
 pn

 réparation du préjudice qu'ils pré- { 
, /"

r,!;
nt avoir éprouvé, par défaut de transmission de pièces j 

, |, '
 l

'our de cassation dans les vingt-quatre heures , sel in | 

* iir'r^''
 CO(

*
e
 d'instruction criminelle, ce" qui aurait i 

^•rairement prolongé leur détention ; I 

3 

» Vu le titre VI de l'acte du i3 décembre 1799 ( 22 frimaire 

» an VIII) et notamment l'art. 75 portant : Les ageusdu gou-

» vernement, autres que tes ministres , ne pourront être pour-

» suivis pour les faits relatifs à leur fonctions qu'en vertu d'une 

» décision du conseil d'état. 

» Vu toutes les pièces produites, 

» Considérant que le conseil d'état n'est pas compétent pour 

» autoriser les poursuites dirigées contre un ministre, 

» Notre conseil d'état entendu : 

» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

» Art. 1" La requête des sieurs Bissette et Fabien est rejetée. 

» 2. Notre garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'état au 

» département delà justice est chargé de l'exécution de la pré-

» sente ordonnance. 

» Approuvé le i3 août 1828 . Signé CHARLES. 

» Par le roi, 

» Le pair de France garde-des-sceaux . ministre de la justice, 

» Signé C. PORTALIS. » 

On annonce que MM. Bissette et Fabien interjettent appel 

du jugement du 27 juin devant la cour royale , et qu'ils 

vont intervenir sur l'accusation portée devant la chambre des 

dépulés , à l'effet de faire statuer sur les di facultés que pré-

sente un cas de responsabilité qui en Angleterre n'en soalfrirail 

aucune. 

— Nous apprenons que MM. les raffineurs et négocions qui 

s'occupent, habituellement du commerce des sucres doivent 

se réunir mardi pour se concerter sur les meilleurs moyens 

de faire valoir, auprès de la commission d'enquête , leurs 

vues sur les questions posées par le ministre du commerce au 

Sujet des entrepôts intérieurs et des modifications'à apporter 

au régime des sucres étranger*. C'est avec plaisir que nous 

donnons cette nouvelle. Leur -exempte, nous n'en doutons pas, 

sera imité par les différentes classes d industriels et de commer-

çai» qu'intéressent les résultats de cette enquête. 

— De graudes suppressions viennent d avoir lieu dans les 

états-majors des places : dans celle de Paris , les fonctions de 

chef d'état-major , remplies par M. le comte de Divonne, ont 

été supprimées et réunies aux attributions de M. le baron de 

Gazan , major de la place ; M. le comte de Divonne est nom-

mé lieutenant de roi au Havre. A Dieppe, l'emploi de lieute-

nant de roi, rempli par M. de Moras, a été supprimé. Ces 

fonctions, qui d'ailleurs sont de peu d'importance, seront exer-

cées par M. Lalauce, adjudant de place. 

M. le colonel baron de Tcchydy est nommé lieutenant de 

roi de la place de Bayonne. (Gazette de France.) 

—• Le tremblement de terre qui s'est fait ressentir à Mar-

seille et à Gênes , dans la nuit du 9 octobre, a été ressenti 

également et à la même heure dans la ville de Turin. Les deux 

secousses qu'on a remarquées ont duré plus de 3o secondes, 

etil paraît que leurs effets ont été beaucoup plus marqués et 

plus elfrayans qu'à Gênes. Sur la colline du Pô, auprès de 

Turin , les secousses ont été plus violentes que dans la ville : 

beaucoup d'habitans abandonnèrent leurs maisons dan la 

crainte d un nouveau tremblement. On attendait à Turin des 

détails sur les dommages produits par ce phénomène. 

— Des lettres de Berlin du 9 de ce mois confirment le dé-

barquement d'une forceim posante sur les îles dAland ; mais 

elles expliquent la cause de ce mouvement : » La Russie , 

nous écrit-on de cette ville, parait être inquiète sur la ma-

nière dont le cabinet deSt-Jamee accueillera la déclaration du 

blocus des Dardanelles ; elle a commencé par fortifier les îles 

d Aland à 1 entrée du golfe de Finlande, en y jetant une gar-

nison de 5ooo hommes. 

Depuis huit jour.] on était à Berlin sans nouvelles du quar-

tier-géuéral russe. 

RAPPORT AU ROI. 

Sire , 

Je m'empresse de mettre sous les yeux de V, M. , le compte 

qui vient de m étré rendu par M. le capitaine de vaisseau de 

la Bretonnière, commandant la division navale devant Alger , 

d'une affaire qui a eu heu sur les côtes de cette régence , et à. 

ta suite de laquelle quatre corsaires algériens ont été détruits 

le 1" de ce mois. 

Voici comment s'exprime M. de. la Bretonuière : 

« Une circonstance heureuse vient de permettre à nos jeu-

nes marins de la division d'Alger , de signaler de nouveau le 

zèle qui les anime pour le service du roi et son amour pour 

son auguste personne. Quatre corsaires algériens , armés de 

60 hommes chacun et de six pièces de canon , ont été détruits 

le icr octobre aux Cris de vive le roi .' dans la baie de Turetta-

Ghica , située à trois lieues dans l'ouest d'Alger. 

» Les vents étaient de l'ii.-S. E. -, la division se trouvait à 

petite distance dans le N.-O. de la pointe du Pêcheur. A onze 

heures, le brick l'Alerte, auquel j'avais donné l'ordre de ser-

rer de près la terre , nie signala quatre corsaires en terre de 

lui, manœuvrant pour forcer le passage et gagner les batteries 

du port Cacique. 

» D'après cet avis , je donnai immédiatement à la frégate la 

Constance, commandée par M. le capitaine de vaisseau de Ker-

grist, que j'avais mise immédiatement entre l'Alerte et moi , 

d'aller soutenir le feu de ce brick qui cherchait à couper les 

quatre bâtimens. Ceux-ci , voyant arriver ce renfort, et dé-

I sespérant dès lors de pouvoir s'échapper, furent réduits à s'é-

| chouer. 

j » Le vaisseau ta Provence , qui se trouvait un peu plus à l'est 

i que ta Constance et l'Alerte , foi ça de voiles pour s'approcher 

i de la côte , de manière à ranger de très-près Ja pointe de la 

Tour. Surcatte pointe et un peO en dedans, sur la plage mlOey 
se trouvent deux batteries armées de i5 canons de gros calibre. 

C'est sous leur protection que deux des corsaires poursuivi» 

s'étaient réfugiés. 
« la frégate la Constance , qui me précédait, leur envoya sa 

volée et combattit les forts à trois quarts de portée de canon. 

Les boulets de la batterie la dépassaient de beaucoup. Ran-

geant la pointe de Roche , qui ferme le port au nord , je pla-

çai la Provence en terre de cette frégate, et en peu d'iustaus , 

après avoir reçu quelques boulets dans ma mâture et mon 

gréement , je parvins à faire taire les batteries et à les faire 

évacuer. Dès-tors le feu fut dirigé sur les deux corsaires : l'un 

d'eux sauta en l'air ; le second , qui se trouvait auprès de lui, 

fut écrasé par les boulets et ne larda pas à prendre feu. Le* 

hommes qui les armaient avaient eu le tems de se sauver à la 
nage pour courir aux batteries qui avaient eessé leur canon-

nade. Dans ce moment, je fus rallié par la frégate la Flore , 

vouant de Manon, à qui je donnai 1 ordre de prendre poste 

derrière mon vaisseau, et de tirer sur les forts pour contribuer 

à les détruire. _
 > 

• Cependant, dans une autre partie de la baie, l'Alerté^ 

pour se conformer au signal que j'avais t'ait de brûler les cor-

sair-s, expédia une embarcation pour eu incendier un qui 

était à Qot ; mais voyant que l'approche en était défendue par 

un grand nombre dé Bédouins armés qui couvraient le ri-

(rage , j'ordonnai à la frégate la Constance et au brick la Cham-

penoise, commandé par M. Vallin, lieutenant de vaisseau , 

d'aller seconder /'Alerte. La plage fut bientôt balayée et le 

corsaire ne tarda pas à être entièrement enflammé par la che-

mise soufflée <[u y avait appliquée l'embarcation de l'Alerte „ 

tandis que le dernier, échoué sur la grève, fut bientôt détruit 

par le feu de la Constance. 

' » M. Andréa de Nerciat, commandant t'Alerte , me signala 

dans cette circonstance M. F'ourten-iNauton , enseigne de vais-

seau. Cet officier commandait l'embarcation qui 1 mis le l'en 

à l'un des deux derniers corsaires , et c'est sous les balles de» 

Bédouins qu'il a été attacher la chemise souffrée. M. de Ner-

ciâf me recommande également M. Vincent , élève de pre-

mière classe, et le capitaine d'armes de son brick, le sieur 

Lavieille. 

» Cependant la nuit commençait à se faire et la brise à mol-

lir ; je lis le signal de ralliement, en témoignant à la division 

ma satisfaction du résultat de notre engagement. 

» Sans les deux circonstances qui m ont forcé de m'éloigner, 

je me proposais deifeotuer un débarquement pour enelouef' 

les pièces et achever de démolir les batteries, ce qui pourra 

avoir lieu plus tard. 

» J éprouve un sentiment pénible eu annonçant à Votre 

Excellence que dans cette a flaire vingt trois hommes ont été 

mis hors de combat, dont vingt à bord de la Provence: sur es 

nombre , six ont été tués et cinq dangereusement blessés. 

» Celte perte est due principalement à Texp'osioa d une 

pièce de 56 qui a crevé, car tes bâtimens u'ont en général 

souffert que dans leur gréement. 

» J'ai l'honneur d'adresser à Votre Excellence les ra > .ortsi 

des capitaines, ainsi que les procès-verbaux d avancem int ex-

traordinaire qui ont été dressés d'après l'ordre que j'en ai d 

né, et dont je lui transmets ci-joint une copie ; elle connaîtra 

bien, par ces procès-verbaux, la conduite qu'a tenue chacun, 

des bâtimens. Ils mont donné, dans cette circonstance. la 
mesure de ce qu'ils feront, si on en vient à uue affaire décisive, 

» Je ne terminerai point ce rapport sans faire connaître à 
V. Exc. toute la satisfaction que j'éprouve dos services de M. 

Andréa de ÔJerciat, qui commande le brick C Alerte de la ma-

nière la plus distinguée. Je rappellerai à V. Exc, que ce ca-

pitaine a puissamment contribué à la reprise de VArlequin , 

dans ta baie d'Oran. 

» J'appellerai aussi votre attention sur M. de Traversay , 

dont je n'ai que les plus grands éloges à faire pour la manière 

dont il remplit les fonctions de chef d'êtat-major de la di-

vision , service qu'il conduit avec autant de zèle que de dis-

tinction. » 

Si Votre Majesté daigne approuver ta conduite tenue par 

les capitaines, officiers et marins qui ont été assez heureut 

pour donner des preuves du dévouement qui les anime pour 

le service de Votre Majesté , je la prie de m'autorisera expri-

mer en son nom sa satisfaction aux capitaines de vaisseau da 
la Btelonnière, commandant la divisions de Kergrist, com-

mandant la Constance; Serec , commandant la Flore ; au ca-

pitaine de liégate Andréa de Nerciat, commandant le brick 

/'Alerte ; et. Vallin, lieutenant de vaisseau, commandant la 

Champenoise. 

Je sollicite également des bontés de Votre Majesté , la dé-
coration delà Légion-d'Hotmeur pour les lieutenaus de vais-

seau Taillard et de Traversay , de Lavieille, sergent d'artil-

lerie -. le grade de lieutenant de vaisseau pour les enseignes 

Hardy et Fourteu-Nauton, et le grade d'enseigne de vaisseau 
pour l'élève de 1" classe Vincent. 

Les officiers mariniers et marins obtiendraient les avance-

mens qui out été sollicités pour eux. 

Si Votre Majesté veut bien approuver les nominations qua 

j'ai l'honneur de lui soumettre , je la prie de siguor les projets 

d'ordonnance ci-joints. 

Je suis, etc. Baron HYDE DE NEUVILCE. 

Paris , le i5 octobre 1828. 

Par ordonnance du même jour , le roi a daigné approuver 
les nominations proposée?. 



NOU VE L L E S i T R A Ï\G È R ES» U 
ILES IONIENNES, j 

('UI /OII , i/| ïtjilt inbre. 

, On apprenti (le Navarin que des Turcs nés en Morée, Se " 

préparent ii quitter le pays, cl que d'autres ont I intention d'y 1 

demeurer, pourvu qu'on leur laisse de libre exercice de leur
 1 

religion et.qu'on respecte leurs droits et leurs propriétés. 

Des nouvelles de l'révesa annoncent que le général Church I 

«vait quitté Mitika et qu'il était arrivé devant i. s châteaux de. 

Plaja et de Tecke. Veli-Bi v se préparait à se défendre contre 

les Grecs. • 

Des voyageurs qui arrivent de Janina rapportent qu'on a 

publié le 8, dans cette ville, un firman du grand seigneur 

•qui enjoint au seraskier l'iesehi<1-Mehemed-P»rba de se ren- J 

sh'o immédiatement , avec ses troupes, au quartier-général 

%hi l'armée turque, et que .pendant son absence . le Selictar-

Paclia , 1 un des principaux chefs albanais : serait chargé de ' 

la défense des provinces qui sont sous ses ordres. Ces voya- ' 

geins assuraient qu uu pareil ordre avait été publié îi Delvino, ' 

■résidence de Selictar-Poda. ( (jazette d'Augsbuurg. )
 1 

ITALIE. 

Ancâne , :>.IJ septembre. 

Les lettres de Zante annoncent que les Français n'ont pas 

encore quitté les environs de Calamala. Ils n'Ont éprouvé de la 

"part des Egyptiens et des Turcs aucune démonstration hostile, 

é ce n'est l'enlèvement de quelques soldats isolés qui s'étaient 

trop éloignés du camp. On parait toujours se llatler de l'es-

poir de voir évacuer la Morée sans employer la force, et le 

grand seigneur en relire ses troupes, Rcschid-l'acha a déjà 

•tfeçu l'ordre de Se rendre à l'armée de Roumélie , mais on 

pense que cet ordre n'est que pour duuner satisfaction aux 

.Albanais , el qu'on n'en doit rien conclure pour l'évacuation 

■du pays par les troupes turques, 

RUSSIE MÉRIDIONALE. 

-•• Tiflis , 5 septembre 

Le 4 de ce mois, 1rs glorieuxlrophées que la prised'Alkhall-

syk a procurés aux armes russes , ont été promenés dans nos 

«mis au bruit de l'artillerie de la forteresse de Mélekh ; ces 

Hrophécs consistent en 54 drapeaux , 5 queues , insignes de 

la dignité des pachas Vaincus , et uu croissant enlevé d'une 

mosquée par un coup de canon. m 

— On mande de llouinrv sur la frontière de Turquie , en 

date du 7 août : » fies 3 et 3.de ce mois , quelques partis dé-

tachés de troupes turques ont fait des incursions sur notre 

'•territoire iimitropho de la frontière. Le s , le kéfar Khan , à 

ia tète de 3,000 cavaliers , tomba sur te village de Mostyri , 

"deux heures jtkant la pointe du jour , mais il fut repoussé 

fcvec perte par deux compagnies du régiment d'infanterie de 

Sevastopol et pan celui des cosaques du Don du lieuleuant-

*rolonel Bassoff , qui avaient couché dans ce village, se ren-

dant de Sardar Abad , à Houmry. — Le 5 , un déLachenieut 

''ennemi , fort de 5oohommes, sorti de la forteresse d'Atskvéri, 

•«'avança le long de la Koura ; un piquet de dix grenadiers du 

régiment de Kherson , commandé par un sous officier , qui 

se trouvait de l'autre côté de la rivière pour couvrir les tra-

vaux de la route , aperçut les Turcs et fit aussitôt feu sur 

^leux ; alors ces derniers se portèrent sur le poste de Hoghia-

•^itsykh , tandis qu'un autre parti ennemi , desceudaut des 

montagnes en f ce de ee poste , et deux autres troupes , se 

-■dirigèrent sur le même poiut des deux côtés de ta rivière. En 

-[arrivant au poste , les Turcs se jetèrent sur les retranehemens ; 

et quoiqu'ils parvinssent plusieurs fois à s'approcher de la inu-

, raille , ils lurent constamment culbutés avec perte. Ce com-

bat dura une heure entière, et l'on doiten attribuer tout le suc-

cès au sang-froid el aux excellentes dispositions du capitaine 

en second prince George Visirefl , qui commandait le poste 

o 1 il n'avait pas plus de quarante hommes de la milice géor-

•• gienne , et qui , avec cette poignée de soldats , a repoussé 

*v >c nue brillante valeur un ennemi aussi nombreux. Le nu-

- jor T'étroff, qui accourait, de Sadghir à son becours avec une 

T compagnie , trouva les Turcs déjà en pleine déroute : mais 

il s'abstint de les poursuivre , apprenant qu'ils se faisaient 

également voir dans le voisinage de Sadghir , et voulant con-

centrer ses forces près du pont > afin de repousser l'attaque 

-à laquelle il s'attendait. [Queelle de Tiflis.) 

acua'Trx DE L'AHMEE nrsss. 

On a reçu ce matin de liuchaivst 17 ( 29 ) septembre 

1828 , les nouvelles suivantes de l'armée russe. 

Depuis quelque teins ou s'attendait à une attaque de In part 

des Turcs dè la petite Valachie. Le corps du général Langeron, 

par suite de l'infériorité de ses forces, se tenait sur la défen 

«iv«. Le général Geismar, placéâ Kraiowaavec 4,000 hommes, 

11 avait à portée de le soutenir qu'un détachement de 2,000 

hommes commandé par le général Reitern. 

L'ordre avait été donné à celui-ci de se rapprocher du 

général <;éisinar . lorsque les Turcs, au nombre de ati,000 

hommes , avec 5o pièces de canon, se portèrent sur la roule 

■ de ivraiowa , et annoncèrent linlcution d'attaquer te corps 

. russe. Effectivement le t.4]2tî septembre , ils se portèrent 

eu avaut , et l'attaquèrent avec une grande vivacité sur 

tous les points. Le combat dura toute la journée sans aucun 

résultat marquant ; à la nuit tombante , le général Geis-1 

mar fil à dessein un mouvement rétrograde ; niais à peitte j 

les Turcs furent-ils rentrés dans leur camp, que les Russes, 

reprenant l'offensive , assaillirent les retranehemens. A deux 

heureux du matin, les Turcs élnicnl en pleine déroute. Ils 

s'enfuirent en desordre vers le Danube, laissant au pouvoir 

des Russes 5oo prisonniers, 5 canons , 31 drapeaux , et 700 

chamois dont ils s étaient fait suivre. 

Les Russes ont perdu deux cents hommes, parmi lesquels 

plusieurs officiers supérieur». 

( VENTE APRÈS FAILLITE , 

D'un Fonds i'épieiër-drogniête , situé à Lyon , rue Buisson , 

tfc 8. 

Le public es', prévenu que lo syndic provisoire de la faillite 

du sieur Louis-Sébastien Dehrou , ci devant épicier-droguiste 

à Lyon , rue Buisson, 11» 8 , est autorisé , par M. le juge-

commissaire de ladile faillite, à vendre à l'amiable les <,i n-

ehaudises . ustensiles et agencemeus dépendant de la faillite 

et composant ledit fonds. 

Les marchandises se divisent en épiceries , drogueries et 

plantes médicinales -. et les ustensiles et ageucemeus se com-

posent de tout ce qui est nécessaire à l'exploitation de ce coin-

miTcc. 

Les personnes qui désireraient, acquérir ledit fonds, sont 

invitées à s'adresser , tous les jours non fériés , de sept à neuf 

heures du malin, au sieur Pierre Latfitte , teneur de livres , 

demeurant à Lyon , rue Juivorie , n° 17, qui leur donnera 

connaissance de 1 inventaire qu'il eu a l'ait , et leur fera voir 

les .marchandises , agencemens et magasins. 

Lvou , le 11 octobre 1828. (38o—5) 

A VK\»HE. 

La propriété du Mas , située commune de Bussy-Albieux , 

canton de Boën , arrondissement de Monlbrison , coinposéede 

pied-à-lerre pour le maître, réserves, étangs et trois domai-

nes , le tout d'une superficie d'environ trois mille bicherées , 

mesure locale , et du revenu de près de 7,000 fr, susceptible 

d être augmenté. Prix : i5o,ooo fr. Pour faciliter l'acquéreur, 

s'il le désire , on laisserait la moidé du prix en viager à un 

taux modéré, sur une seule tête. 

S'adresser à M* Cherblauc , notaire , place St-Pierre, à 

Lyon. 

Jolie propriété dite de laSarra, agréablement située dans 

la commune d Oullius , sur la route de Lyon à St-Elienne , 

composée de maison de maille, autre bâtiment, cour, salle 

d ombrage, jardin, pièce d'eau , verger et vigne : le tout d uae 

conlenauce de cinq bicherées en un seul ténemeut clos de 

murs. 

S'adresser à M* Pré, notaire à Lyon , rue de l'Arbre-Sec , 

n" 07 , chargé de la vente de plusieurs propriétés tant à la ville 

qu'à la campagne. (424J 

Grapbnnèlre de prix, deux boussoles, compas et plan-

chette a vendre à très boa compte ; s'adresser à Al. Durand , 

rue Juiverie , n° i5 , au premier étage. i4'!-0 

AVIS. 

ÉCOLE DE LANGUES VIVANTES ET DE COMMERCE , 

Hue Chalamond , n" 5. 

L'ouverture des cours de celte éej'e, dirigée par M 

Louis i\ordheim , ex-instituteur des places Paul de Wur-

temberg, et ex-gouverneur des comtes du Neiperg , aura lieu 

le 5 novembre prochain. 

Ou y professera cette année les cours suivaus , savoir : 

1" La langue française raisonnée -, 

2" La littérature française ; 

5" La langue anglaise ; 

4" La langue allemande; 

5" La laugoe italienne ; 

ti° La langue espaguoie ; 

70 L'arithmétique commerciale (d'après un nouveau plan 

de M. Nordbeim, qui mérite l'attention de tous lesnégocians.) 

8° La géométrie appliquée aux arts; 

90 La Irigonoiuélrie appliqués aux arts. 

io° lia géographie statistique et historique ; 

11" L écriture perfectionnées 

12° Les changes et arbitrages ; 

i5° La comptabilité complète ; 

l4° Le style épislolaire coinmeicial ; 

Tous ces cours sont confiés à des professeurs d'un savoir 

et d'un mérite reconnus , attachés à cet établissement ; et 

l'élève qui , après avoir suivi un cours , ne se sent pas en-

core assez fort , peut en recommencer uu second et même 

uu troisième sans aucune nouvelle rétribution , de manière 

quel élève est sur de réussir , avantage qui mérite certaine-

ment l'attention générale. (428) 

M, Micaud, hôtellier à Ppnt-d'Aiu, dont les hangars , le 

fenil et les écuries ont été consumé* par I effet d'un violent in-

cendie qui a éclaté chez lui dans la soirée du îô octobre cou-

rant, a l'honneur de prévenir MM. les voyageurs qu ayant 

<ussl i préserver l'hôtel et une bonne partie de i& 

demeure en position de recevoir les personnes o ■
 moI>iVl 

ien se présenter cher lui, et qu'il ne négligera rien
 T

°
ua

''°nt 

-s ne trouvent aucune différence dans le service dc
P0Ur

1
lVel

- I 
M. Micaud proiite avec empressement de cette oc

 Sa
-
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'
iso|

i* T 
emercier MM. les voyageurs partis ce jour là Pnaç 

le leur attention délicate à lui faire remettre par l
 te

' 

eur de la diligence allant à Genève 36 f. pour l
e

 '"'
 C0U(i

'
J

c-

eursoupé : ceux qui se rendaient à Lyon,
 ue s

^
0ntai

" do 

omporlés ainsi, sauf deux anglais qui ont' acqui, J",' 1K"at 

lu repas qu'ils ont pris , M. Micaud aime à se pn
r u

 , P«S 
i les autres voyageurs de la mémo voiture n'ont n I" 

E infime obligation , il ne doit pas l'attribuer à ftES 
le pas s'acquitter envers lui, et que des français ne I • ° * 

tas à dès étrangers l'avantage de leur être supérieur*™1* 
piittanl une dette qui doit être considérée comme 60 a°' I 
•spère donc que ces derniers voyageurs s empresseront^

6
 ,'

1 

lintéresser eu remettant le prix connu de leurs * > I 

VIM. Gaillard frères el Comp. , quai St-Glair , u° "!"' I 
lui feront parvenir-, cette mesure de leur part évitera MT'^ 

Dàud le désagrément de rendre publics les noms des n-

au nombre de 12 , qui sont demeurées ses débitrices "M

0

'

11

'

8 

la possibilité au moyen de ce qu'en sa qualité de dire > e" * 

la diligence de Genève , il a pris le relevé de leurs ef"^a | 

la feuille du conducteur. Macj"
05
^ 

COURS DE LANGUES ÉTRANGÈRES, 

Anglaise, Italienne et Allemande. 

M. JACKSON , professeur de langue anglaise, traducteur i 
terprète juré pris la mairie de Lyou, a 1 honneur de j • 
le public qu il y aura chez lui I"

 ,eu
'
t 

a Cours de langue anglaise ; 

1 Cours de langue italienne (par M. l'abbé Cardelli). 

t Cours de langue allemande (par M. Marthia), 

Chaque Cours de l'une et l'autre langue durera su mois 

aura lieu fruis fou ta semaine. 

Les deux premiers Cours de la langue anglaise commence-

tout le 10 novembre prochain , et auront lieu Irois fois la
 8t

" 

maine, l'un de 7 à 8 heures du matin , l'autre de 3 à 4 heures 
de t après-midi. 

Le prix de chaque Cours èst, pour un mois, i , ,
s
 [

r 

pour six mois. .... 60 

pour deux des susdites langues ensemble . . 100 

Pour l'admission à tous les Cours de la langue 

anglaise jusquà parfaite connaissance de cette 

langue . . . . . . . . ......
 12

ofr. 

La première leçon de chaque Cours sera publique ét gratuite. 

M. Jackson, jaloux de mettre ses élèves à ineui-de foire 

des progrès rapides, et d'apprendre la tangue anglaise dans le 

plus bref délai possible, a réduit, d'après sa UuuHle mé-

thode , les règles de cette langue dans un cours de leçons "très-

claires et très-précises ; et d'après ce mode d'euseigaein uit. il 

garantit qu'un élève qui suivra S is Cours avec soin et assiduité, 

peut eu 3o leçons acquérir la connaissante parfaite de la I 

grammaire et une bonne prononciation. Poar parler cor-

rectement et avec facilité , personne ne peut fixer nn tenue 

précis ; mais pour fournir à ses élèves tous les moyens if 1 

parvenir prouiptemcut , M. Jaeksou a éiabli des soirées or 

l'on ne parle qu'anglais , où l'on s'exerce à la conversation et 

à la narration par divers jeux d'esprit, quelques scènes de co-

médie et des proverbes improvisés. Il invite aussi les personnes 

d* la ville qui parlent l'anglais et désirent cultiver leurs con-

naissances en cette langue à assister à ses soirées qui auront 

lieu trois fois par semaine , les lundi, mercredi el vendftd:, à 

dater du 10 novembre prochain, jusqu'au 30 juin de faillite 

suivante. Le prix est de îoTr. par mois ou 5ofr. pour tout le 

lemsdeleur durée; mais etté^se-ont gratuites pouf les élèves nu; 

suivent les Cours ou les leçons particulières. M. Jackson
 a 

consacré la soirée du jeudi de chaque semaine à la leclui
c 

( faite par lui seul ) des meilleurs auteur? anglais (de 9 > >o 

heures du soir). Celte soirée est gratuite pour tout lemond., 

et il invite toutes les personnes qui connaissent 1 anglais 

norcr de leur présence. . -
fl offre en outre de prendre en pension pour le émer ^ 

personnes qui désireraient avoir une occasion de plu» 

s'exercer à parler anglais. „ . 1
 t 

Pour tous les Cours, leçons et soirées, on*"*» 

M. Jackson, place des Terreaux, n« 1, maison Ihu 

jusqu'au 3i octobre ; et après celte époque , rue iW* t> 

11° 12, au 3"', Maison Casati, au-dessus du Cu\'- W 
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